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Légistique et qualité du droit 

 



Opposabilité des circulaires : Conseil d’État, req. n° 345514 du 24 octobre 
2011, MINISTRE DE L’INTERIEUR, DE L’OUTRE-MER, DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION 
 
 

Par le décret n° 2008-1281 de nouvelles m odalités de publication des circulaires sur  
l’Internet ont été prévue s et mises en œuvre. Elles s’ajout ent aux publications habituelles sur 
les bulletins officiels des m inistères telles que régies par le dé cret n° 2005-1755 du 30 
décembre 2005. L’article 1er du décret n° 2 008-1281 dispose que « les circu laires et 
instructions adressées par les ministres aux services et établissements de l’Etat sont tenues à la 
disposition du public sur un site internet relevant  du Pre mier ministre. Elles sont classées et 
répertoriées de manière à faciliter leur consultation. / Une circul aire ou une instruction qui ne  
figure pas sur le site m entionné au  précéd ent a linéa n’est pas app licable. Les services n e 
peuvent en aucun cas s’en prévaloir à l’égard des administrés. » 

 
La question pouvait se poser de  savoir si la publication d’ une circulaire renvoyant à des 

annexes publiées, elles, au seul bulletin officiel d’un ministère pouvait s’avérer suffisante. 
 
Par un arrêt du 24 octobre dernier, le Consei l d’Etat a p u précis er la portée d e cette 

obligation de publication conjointe des circulaires sur l’Internet et dans les bulletins officiels. 
A l’occasion d’un litige porté devant eux, les ju ges du Palais Royal ont considéré que « pour 
que l’adm inistration puisse se pr évaloir de s dis positions de  cette circulaire à la da te de la  
décision litigieuse, ces dispositions devaient avoir été à la fois publiées dans un bulletin 
officiel conf ormément aux prescrip tions de l’article 29 du  décret du 3 0 décem bre 2005 et 
mises en ligne conform ément à celles de l’ar ticle 1er du décret du 8 décembre 2008 ; que la 
portée que ce décret confère à la mise en ligne ne saurait toutefois s’étendre, en cas de mise en 
ligne partielle de la circulaire , qu’à ses dispositions effectivem ent consultables sur le site. » 
Ainsi, un tableau annexé à une circulaire m ais non reproduit dans la version m ise en ligne de 
cette circu laire est inop posable aux  adm inistrés, considéran t que la circulaire se b orne à 
renvoyer, pour sa consultation, au bulletin officiel du ministère auteur de ladite circulaire.  
 
Conseil d’É tat, req. n° 345514 du 24 octobr e 2011, MINISTRE DE L’INTERIEUR, DE 
L’OUTRE-MER, DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION 
 
 

Statut général et dialogue social  

 
Revalorisation de carrière : publication du décret n° 2011-1445 du 3 novembre 
2011 modifiant le décret n° 2005-1228 du 29 septembre 2005 relatif à 
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C 
 

Paru au Journal officiel du 5 nove mbre 2011, le décret n° 2011-1445 du 3 nove mbre 2011 
est venu m odifier le décret n° 2005-1228 du 29 septembre 2005 relatif à l’organisation des 
carrières des fonctionnaires de catégorie C à compter du 1er janvier 2012.  

Ainsi, le décret prévoit une revalorisation de la carrière des fonctionnaires de catégorie C de 
la fonction publique de l’Etat ne  relevant pas de corps techniques. Ainsi, les fonctionnaires de 
catégorie C ne relevant pas de corps techniques disposent de nouvelles grilles (art. 2 du décret 

http://arianeinternet.conseil-etat.fr/arianeinternet/ViewRoot.asp?View=Html&DMode=Html&PushDirectUrl=1&Item=1&fond=DCE&Page=1&querytype=advanced&NbEltPerPages=4&Pluriels=True&dec_id_t=345514
http://arianeinternet.conseil-etat.fr/arianeinternet/ViewRoot.asp?View=Html&DMode=Html&PushDirectUrl=1&Item=1&fond=DCE&Page=1&querytype=advanced&NbEltPerPages=4&Pluriels=True&dec_id_t=345514


n° 2005-1228) qui leur perm ettent d’accéd er à l’ échelon sp écial de l’échelle 6 (indice brut 
499, indice majoré 430), jusqu’à présent réservé aux fonctionnaires de la filière technique. 

Les agents des corps techniques qui, en rais on des responsabilités d’anim ation d’équipe et 
de maîtrise ouvrière qui leur sont généralem ent confiées, ont depuis toujours bénéficié d’une 
structure de carr ière pl us fa vorable que celle réservée a ux personnels adm inistratifs 
continueront d’accéder à cet échelon spécial de manière linéaire. 
 
Décret n° 2005-1228 du 29 septem bre 2005 relati f à l’organisation des carrières des  
fonctionnaires de catégorie C 
 
 

Rémunérations, pensions et temps de travail 

 
La retraite additionnelle à la fonction publique non concernée par la majoration 
pour résidence effective outre-mer : Conseil d’Etat, n° 344215 du 8 juin 2011, 
MINISTRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS, DE LA FONCTION 
PUBLIQUE ET DE LA REFORME DE L’ETAT 
 
 

Selon la lo i du 30 décem bre 2008 de finances rectificatives pour 2 008, l’indemnité 
temporaire accordée aux fonctionnaires pen sionnés relevant du code des pension s civiles et 
militaires de retraite m ajore le m ontant en pr incipal de la pension d’un pourcentage fixé par 
décret selon la collectivité dans laquelle ils résident. Cette majoration s’applique aux résidents 
de la Réunion, de Mayotte, de Saint-Pierre-et-Miquelon, de la Nouvelle-Calédonie, de Wallis-
et-Futuna et de la Polynésie française. 

Un requérant souhaitait se voir attribuer l’i ndemnité tem poraire égalem ent au titre de la 
retraite additionnelle de la fonction publique, requête rejetée par le trésorier-payeur-général de 
Nouvelle-Calédonie où il résidait.  

Par un arrêt du 8 juin 2011, le Conseil d’Etat valide le refus d’octroyer au requérant cette 
majoration sur sa  re traite addition nelle au m otif que cette dernière, bien qu’obligatoire, 
s’effectue p ar répa rtition provision née et par point, et e st entiè rement distincte du régim e 
prévu par le code des pensions civiles et militaires de retraite. Or, la majoration de pension ne 
peut s’appliquer qu’au montant en principal de la pension attribuée su r le fondement du code 
des pensions civiles et militaires de retraite. 

Ainsi la prestation servie au titre du régim e de retraite additionnelle de la fonction publique 
ne peut être prise en  compte pour le calcul du montant au quel s’applique la m ajoration dont 
bénéficient certains pensionnés résidant outre-m er en application des dispositions du I de  
l’article 137 de la loi 30 décembre 2008. 
 
Conseil d’Etat, 7ème et 2 ème sous-sections réunies, n° 344215 du 8 juin 2011, MINISTRE DU 
BUDGET, DES COM PTES PUBLICS, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA 
REFORME DE L’ETAT 
 
Loi n° 2003-775 du 21 août 2003 modifiée portant réforme des retraites 
 
Loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008 
 
 

http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|517eff80-a87e-483e-b90f-c9e5b63bf4e9&docrank=0&resultid=BA33B61ECCEF4B1BA79DB8461C3693A4
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|517eff80-a87e-483e-b90f-c9e5b63bf4e9&docrank=0&resultid=BA33B61ECCEF4B1BA79DB8461C3693A4
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|88c5fde2-44fd-40ef-af37-1cc793754e06&docrank=0&resultid=65A07F6B1A6F4D898EDA25DBDFB6CF7A
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|88c5fde2-44fd-40ef-af37-1cc793754e06&docrank=0&resultid=65A07F6B1A6F4D898EDA25DBDFB6CF7A
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|88c5fde2-44fd-40ef-af37-1cc793754e06&docrank=0&resultid=65A07F6B1A6F4D898EDA25DBDFB6CF7A
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|88c5fde2-44fd-40ef-af37-1cc793754e06&docrank=0&resultid=65A07F6B1A6F4D898EDA25DBDFB6CF7A
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|88c5fde2-44fd-40ef-af37-1cc793754e06&docrank=0&resultid=65A07F6B1A6F4D898EDA25DBDFB6CF7A
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|88c5fde2-44fd-40ef-af37-1cc793754e06&docrank=0&resultid=65A07F6B1A6F4D898EDA25DBDFB6CF7A
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|88c5fde2-44fd-40ef-af37-1cc793754e06&docrank=0&resultid=65A07F6B1A6F4D898EDA25DBDFB6CF7A
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|0f989369-d837-458b-aafa-db9ec57ef30d&docrank=0&resultid=7F2DFB8453C34310A6CE50C7DF7CDE59
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|0663fdf8-e79e-44bf-a00a-99d59841a0bd&docrank=0&resultid=416BF39C54744F1AB0DFCEC9EF796115


 

Statuts particuliers et parcours professionnels 

 
Publication du décret n° 2011-1413 du 31 octobre 2011 relatif au recrutement 
des conjoints de fonctionnaires des services actifs de la police nationale et de 
militaires de la gendarmerie nationale dont le décès est imputable au service et 
des partenaires liés à ces personnels par un pacte civil de solidarité 
 
 

Au Journal officiel du 1er novembre 2011 a été publié le décret en Conseil d’Etat n° 2011-
1413 du 31 octobre relatif au recr utement des conjoints de fonctionnaires des services actif s 
de la police nationale et de m ilitaires de la gendarmerie nationale dont le décès es t imputable 
au service et des partenaires liés à ces personnels par un pacte civil de solidarité. 

Ainsi, les conjoints de ces fonc tionnaires, ainsi que les parten aires liés à ces personnels par 
un pacte civil de solidarité, sont, à leur dem ande, recrutés directem ent dans le corps des 
adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ou dans le corps des adjoints techniques 
de l’intérieur et de l’outre-mer dans les conditions prévues par le présent décret (art. 1er). Ces 
demandes doivent être f ormulées dans un délai de trois ans à com pter du jour du décès du 
conjoint ou du partenaire et êt re prorogé d’un an par enfa nt à charge ouvrant droit aux 
prestations familiales dans les conditions prévues par le code de la sécurité sociale (art. 2). 

Naturellement, le conjoint ou le partenaire lié  par un pacte civil de solid arité doit satisfaire 
aux conditions générales d’accès à la fonction publique prévues par les articles 5 et 5 bis de la 
loi du 13 juillet 1983 susvisée (art. 3). 
 
Décret n° 2011-1413 du 31 octobr e 2011 relatif au recrut ement des conjoints de 
fonctionnaires des services actif s de la police nationale et de  m ilitaires de la gendarm erie 
nationale dont le décès est imputable au service et des partenaires liés à ces personnels par un 
pacte civil de solidarité 
 
 
Revalorisation de carrières : adaptation des dispositions statutaires 
applicables à certains corps de France Télécom 
 
 

Au Journal officiel du 30 nove mbre ont été publiés un gr and nom bre de décrets venant 
modifier les dispositions statutaires applicables à divers corps de France Télécom.  

Ces décrets  transposen t, en les adaptant à la s pécificité et à l’arch itecture des corps de 
France Télécom, les m esures de revalorisation de carrière mises en œuv re dans les corps de 
catégories B et C de la fonction publique de l’Etat. 

Ces m esures sont déclinées pour chaque co rps de France Télécom , comme c elui des 
contrôleurs divisionnaires de  France Télécom  (Décret n° 2011-1672 du 29 novembre), des  
techniciens des installations  (Décret n° 2011-1673 du 29 nove mbre 2011) ou encore des 
ouvriers d’Etat et des contrem aîtres de  F rance Télécom  (Décret n° 2011-1674 du 29 
novembre 2011). 

Désormais, l’échelonnement indiciaire de cert ains corps et em plois de France Télécom est 
régi par le décret n° 2011- 1683 qui est venu m odifier un gr and nombre d’arrêtés portant 
échelonnement indiciaire pour en supprimer la mention relative à ces corps et emplois. 
 

http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|bf639f8b-0e25-4ee8-b396-bf925eb7a292&docrank=0&resultid=5F66685382384A8E94F26D0283016FCE
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|bf639f8b-0e25-4ee8-b396-bf925eb7a292&docrank=0&resultid=5F66685382384A8E94F26D0283016FCE
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|bf639f8b-0e25-4ee8-b396-bf925eb7a292&docrank=0&resultid=5F66685382384A8E94F26D0283016FCE
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|bf639f8b-0e25-4ee8-b396-bf925eb7a292&docrank=0&resultid=5F66685382384A8E94F26D0283016FCE


Décret n° 2011-1672 du 29 novem bre 2011 relatif  au statut particulier du corps des 
contrôleurs divisionnaires de France Télécom 
 
Décret n° 2011-1673 du 29 novem bre 2011 relatif  au statut particulier du corps des 
techniciens des installations de France Télécom 
 
Décret n° 2011-1674 du 29 novembre 2011 relatif aux statuts particuliers du corps des 
ouvriers d’Etat de France Télécom et du corps des contremaîtres de France Télécom 
 
Décret n° 2011-1683 du 29 novembre 2011 fixant l’échelonnement indiciaire de certains 
grades de France Télécom 
 
 
Révision du statut particulier du cadre d’emplois des assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques 
 
 

Appartenant à la f ilière cultu relle de la f onction pub lique ter ritoriale, les as sistants 
territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques ont vu leur statut révisé afin de 
l’intégrer au  nouvel espace statutaire de la catégorie B (NES) par deux séries de décrets 
publiés en novembre et décembre. 

Le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 prévoit ainsi un nouveau cadre statutaire pour 
ces em plois (m issions de ce nouveau cadre d’em plois, modalités d e recru tement et de 
reclassement) et vient donc modifier un certain nombre des décrets statutaires relatifs à divers 
corps et emplois territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques. 

En outre, ce décret a été suivi cou rant décembre par quatre autres d écrets venus préciser la 
nature et les nouvelles  m odalités des exam ens professionnels de prom otion in terne ou  
d’avancement dans le corps des ass istants de conservation du patrimoine et des bibliothèques  
(décrets n° 2011-1879, 2011-1880 et  2011-1881) ou encore des nouveaux concours externe et 
interne et au troisièm e concours d’assis tant te rritorial de conservation du patrim oine et des 
bibliothèques (décret n° 2011-1882). 
 
Décret n° 2011-1642 du 23 nove mbre 2011 portant st atut particulier du cadre d’emplois des 
assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
 
Décret n°  2011-1879 du 14 décem bre 2011 fix ant les modalités d’organisation de l’exam en 
professionnel prévu à l’article 11 du décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut 
particulier du cadre d’emplois de s assistants territoriaux de c onservation du patrimoine et des 
bibliothèques 
 
Décret n°  2011-1880 du 14 décem bre 2011 fix ant les modalités d’organisation de l’exam en 
professionnel prévu au II de l’article 17 du décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant 
statut particulier du cadre d’em plois des assistants territoriaux de conservation du patrim oine 
et des bibliothèques 
 
Décret n°  2011-1881 du 14 décem bre 2011 fix ant les modalités d’organisation de l’exam en 
professionnel prévu au III de l’article 17 du décret n° 2011-1642 du 23 nove mbre 2011 
portant statut particulier du cadre d’em plois de s assistants territoriaux de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 
 

http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|e84564a0-cafb-4a34-8133-c44a0f0493ee&docrank=0&resultid=F24CD7EDFBBA4EF399CA2FD36813F501
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|e84564a0-cafb-4a34-8133-c44a0f0493ee&docrank=0&resultid=F24CD7EDFBBA4EF399CA2FD36813F501
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|876a142f-d100-4626-9952-5cd5b09b3034&docrank=0&resultid=67828798F30F4BE28C9032C7BC5F068F
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|876a142f-d100-4626-9952-5cd5b09b3034&docrank=0&resultid=67828798F30F4BE28C9032C7BC5F068F
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|020713a1-e83a-4970-a20b-d4b90c18fb7f&docrank=0&resultid=C05870A56FBF47C4A0D17DE74C1F0D19
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|020713a1-e83a-4970-a20b-d4b90c18fb7f&docrank=0&resultid=C05870A56FBF47C4A0D17DE74C1F0D19
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|357008f4-9b01-4850-88f1-0d5cbc74bf46&docrank=0&resultid=D493FECA67614B2794621547F11645B5
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|357008f4-9b01-4850-88f1-0d5cbc74bf46&docrank=0&resultid=D493FECA67614B2794621547F11645B5
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|8d644851-a196-486c-88dc-1009f8d749da&docrank=0&resultid=7392356B0CE54DAFA97F613DFA1C04B3
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|8d644851-a196-486c-88dc-1009f8d749da&docrank=0&resultid=7392356B0CE54DAFA97F613DFA1C04B3
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|f33e05a7-28d5-4cda-8b53-419b21ed0b2b&docrank=0&resultid=A7721D48247445DA8FAB05B70B7C3262
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|f33e05a7-28d5-4cda-8b53-419b21ed0b2b&docrank=0&resultid=A7721D48247445DA8FAB05B70B7C3262
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|f33e05a7-28d5-4cda-8b53-419b21ed0b2b&docrank=0&resultid=A7721D48247445DA8FAB05B70B7C3262
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/docresult?id=/Alfresco/Valides/|f33e05a7-28d5-4cda-8b53-419b21ed0b2b&docrank=0&resultid=A7721D48247445DA8FAB05B70B7C3262
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Décret n° 2 011-1882 du 14 décembre 2011 fixant les modalités d’organisation des concours 
pour le recrutem ent des assist ants territoriaux de conser vation du patrim oine et des 
bibliothèques 
 
 
Sur la dualité pénale et disciplinaire de la désertion des militaires : Conseil 
d’Etat, 21 septembre 2011, MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS 
COMBATTANTS 
 
 

Par la décision m inistre de la  défense et des anciens com battants du 21 septem bre 2011, le 
Conseil d’Etat a eu l’occasion de rappeler obiter dictum 1 que si des  faits sont constitutifs à la 
fois d’une sanction pénale et d’une sanction disciplinaire, « la lég alité de la sanction 
disciplinaire n’est pas subordonn ée à la condition que les faits sur lesquels elle est fondée 
correspondent à l’ensemble des éléments constitutifs » de cette infraction pénale.  

Il appartient à un m ilitaire de justif ier régulièrement son absence de  service pour cause de 
maladie, et égalem ent, pour éviter  d’être en situation de désert ion, avant la date lim ite fixée 
par la m ise en dem eure de reprendre son serv ice que son adm inistration lui a adressée ou de 
prouver qu’une circonstance a fait obstacle à la  comm unication dans le délai fixé des  
certificats m édicaux. Faute de quoi ce faits  sont  alors  constitu tifs à la fois d’une faute 
disciplinaire passible de sanction disciplinair e et d’une infraction passible d’une sanction 
pénale. 

Le Conseil d’Etat estime égalem ent que le juge  qui se bo rnerait à constater que le militaire 
était en congé sans vérifier s’il se serait abstenu de justifier son absence de service alors qu’il 
n’était fait état d’aucune circonstance ayant fait obstacle à la communication dans le délai fixé 
des certificats médicaux commettrait une erreur de droit. 
 
Conseil d’E tat, 7 ème et 2 ème sous-sections réunies, n° 349222 du 21 septem bre 2011, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS 
 
 
Publication de la circulaire du 21 novembre 2011 relative à la mise en œuvre du 
protocole d’accord du 31 mars 2011 portant sécurisation des parcours 
professionnels des agents contractuels dans les trois versants de la fonction 
publique 
 
 

Après la concertation conduite au pr intemps 2009 puis à l’autom ne 2010 avec les 
organisations syndicales représentatives, les représentants des administrations et 
établissements publics de l’Etat ainsi que les représentants des e mployeurs territoriaux et 
hospitaliers, un protocole d’accord portant sécurisation des parcours professionnels des agents 
contractuels dans les trois versants de la fonction publique a été signé le 31 mars 2011 entre le 
Gouvernement et six organisati ons syndicales représentatives de la fonction publique (CGT, 
CFDT, FO, UNSA, CFTC, CFE-CGC). 

Cet accord  vise à rép ondre aux situations d e précarité dans la fon ction pub lique en  
favorisant l’accès de s a gents con tractuels à l’e mploi titula ire et à am éliorer les co nditions 
d’emploi des agents contractuels ainsi que leur s droits individuels et  collectifs. Il vise 
également à prévenir la reconstitution de telles situations à l’avenir. 

                                                 
1 Expression latine signifiant « soit dit en passant » 
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Dès avant l’examen de ce texte et en  lien avec le protocole, une circulaire a été signée le 21 
novembre dernier avec pour objet de présenter le champ d’applicati on et les principales 
dispositions de ce protocole. Elle vise égal ement à appele r l’atten tion des adm inistrations, 
collectivités et étab lissements publics su r le s prem ières m esures d’applica tion q u’il leur  
appartient de mettre en œuvre 

Le projet de loi sur les non titulaires a été ex aminé par le Conseil sup érieur de la fonction 
publique de l’Etat, le Conseil supérieur de la fonc tion p ublique ter ritoriale et le Conseil 
supérieur de la fonction publique hospitalière les 14, 15 et 22 juin 2011.  
 
Circulaire du 21 novembre 2011 relative à la mise en œuvre du protocole d’accord du 31 mars 
2011 portant sécurisation des parcours professionnels des agents contractuels dans les trois 
versants de la fonction publique 
 
 

Personnels d’encadrement 

 
Publication des textes relatifs à la prime de direction et de performance du 
directeur de l’Ecole Nationale d’Administration 
 
 

Dans le cadre de la rémunéra tion à la perform ance des agents publics, et notamment sa 
généralisation par le m écanisme de la prim e de f onction et de résultat, le  décret relatif à la 
prime de direction et de perform ance du directeur de l’Ecole nationale d’adm inistration a été 
publié au Journal officiel du 18 novem bre 2011. Il s’agit du décret n° 2011-1562 du 16 
novembre 2011 relatif à la prim e de direction et de perform ance du directeur de l’Ecole 
nationale d’administration, ainsi que d’un arrê té du 16 novem bre 2011 portant application de 
ce même décret. 

 
Le décret 2011-1562 est notamm ent venu abroge r l’ancien décret n° 77-146 du 11 février 

1977 relatif au régime indemnitaire du directeur de l’école nationale d’administration 
 
Décret n° 2011-1562 du 16 novembre 2011 relatif à la  prime de direction et de perform ance 
du directeur de l’Ecole nationale d’administration 
 
 

Politiques de recrutement et de formation 

 
Engagement de service public durant les études médicales : amélioration de la 
gestion des contrats (décret n° 2011-1542)  
 
 

Publié au  Journal officiel du 17 novem bre 2011, le décr et n° 2011-1542 du 15 novem bre 
2011 est venu modifier le décret n° 2010-735 du 29 juin 2010 relatif au contrat d’engagement 
de service public durant les études médicales. 

Cette réform e vise à m ettre en place un cale ndrier commun au niveau national pour le 
classement des étudiants et des internes sélectionnés par les commissions pour bénéficier d’un 
contrat d’engagement de service public. Sont con cernés les étudiants et in ternes en médecine. 
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Ainsi harmonisée l’allocation des contrats des contrats d’engagement de service public durant 
les études m édicales sera optimisé, notamment par la m ise en place de deux m écanismes de 
répartition de ces contrats offerts une année donnée et ceux laissés vacants, après épuisem ent 
de listes principales et com plémentaires. Désorm ais, le transfert des contrats sera possible 
entre étudiants et internes au sein d’une même unité de formation et de recherche médicale et 
également entre unités de formation et de recherche médicales. 

Les nouvelles dispositions prévoient égalem ent la possibilité pour les signataires d’un 
contrat d’engagem ent de service public de bé néficier à l’is sue de leu r for mation m édicale 
d’une priorité de choix sur les lieux d’exerci ce proposés par l’agence régionale de santé dans 
laquelle ils réalisent leur troisième cycle d’études médicales. 
 
Décret n° 2010-735 du 29 ju in 2010 relatif au cont rat d’engagement de service public durant  
les études médicales 
 
 

Politiques sociales 

 
Participation des collectivités territoriales au financement de la protection 
sociale : publication du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 
 
 

Paru au Journal officiel du 10 novembre 2011, le décret  n° 2011-1474 du 8 novem bre 2011 
relatif à la participa tion des co llectivités terr itoriales e t de  leurs étab lissements publics  au  
financement de la protection sociale com plémentaire de leurs agents a pour but d’encadrer la 
participation des collec tivités terr itoriales et de leurs étab lissements publics à la protection 
sociale complémentaire (santé ou prévoyance) souscrite par leurs agents telle que m entionnée 
à l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983. 

Ce décret m et ainsi en place deux procédur es distinctes : soit une convention de 
participation conclue entre l’opérateur et la co llectivité après mise en concurrence des offres 
(art. 15), soit un m écanisme de  labellisatio n de contrats ou de règlem ents sous la 
responsabilité de prestataires habilités par l’Autorité de contrôle prudentiel (art. 11). 

La particip ation des collectivités ter ritoriales et de leurs établisse ments publics peut être 
modulée dans un but d’intérêt social, en prenant en com pte le revenu des agents et, le cas 
échéant, leur situation familiale (art. 23). 
 
Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de  leu rs étab lissements publics au f inancement de la pro tection socia le 
complémentaire de leurs agents 
 
 
Publication de la circulaire du 3 novembre 2011 relative au développement de 
l’accueil des étudiants handicapés de l’enseignement supérieur en stage dans 
les administrations et établissements publics de l’Etat ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial 
 
 

Pour faciliter l’accueil des étudiants h andicapés qui effectuent un stag e dans les  
administrations et établissements publics de l’Etat  ne présentant pas un caractère industriel et 
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commercial, le fonds pour l’in sertion des travailleurs handicapés  dans la fonction publique 
(FIPHFP) a m is en place un disp ositif spéc ifique visan t à financer certa ins as pects du 
déroulement du stag e. Ce dispos itif recouvr e notamm ent l’allocation d’une aide (36 8 
étudiants handicapés depuis deux ans). 

Pour faire suite à la conférence nationale du handicap du 8 juin 2011 il est apparu comme 
essentiel d’accom pagner les étudiants handicapés dans leur cursu s universitaire et de 
développer les capacités d’accueil d e stagiaires handicapés chez les em ployeurs publics pour 
leur faire connaître la richesse et la divers ité des parcours profession nels dans la fonction 
publique. 

Cette circulaire rappelle les m odalités d’accu eil des étudiants handicapés et les aides 
accordées aux em ployeurs publics par le FIPH FP (prise en charge des surcoûts du stage,  
rémunération de la fonction de tutorat, versement à l’employeur d’une indemnité équivalant à 
la gratification du stage attribuée à l’étudiant). 

Il est rappelé in fine que les étudiants handicap és qui effectuent leur stage dans la fonction 
publique de l' Etat au cours de leur cursus sc olaire ou univ ersitaire son t accueillis dans les 
mêmes conditions que les autres stagiaires. 
 
Circulaire du 3 novembre 2011 relativ e au dé veloppement de l’accueil d es étudiants 
handicapés de l’enseign ement supérieur en stag e dans les adm inistrations et établis sements 
publics de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial 
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